
Annulation d'une ordonnance pénale

------------------------------------ 
Par beubs78 

Bonjour,

Pour être bref : En avril dernier, j'ai été victime d'un vol à la roulotte et fraude à la CB. Suite  l'enquête, tous les éléments
étaient contre moi et j'ai été accusé. A fait suite la notification d'une ordonnance pénale.
Je n'ai pas bronché, et aujourd'hui, un autre commissariat m'a appelé car ils avaient retrouvé le voleur, qui se trouvait en
garde à vue, et qui était encore en possession de ma carte sur lui.
Je m'y suis donc rendu et le commissariat a appelé le commissariat où j'ai été accusé pour leur expliquer l'histoire et
demander s'ils pouvaient revoir le dossier pour annuler l'OP.

A quoi dois-je m'attendre maintenant ? Je travaille et ne peux pas me rendre de commissariat en commissariat à tout
bout de champ.

Cordialement,

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonsoir
Je vous ai répondu sur un autre site du groupe.


